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TIGNES = SAINTE-FOY

CONDITIONS D’ACCES AUX APPAREILS

ETE 2026
| APPAREILS INCLUS dans la CARTE MYTIGNES
POUR TOUT CAS PARTICULIER SE REFERER AU RESPONSABLE EXPLOITATION
REMONTEES MECANIQUES / LIFTS

PERCE NEIGE * FRESSE TUFS PALAFOUR PAQUIS
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CATEGORIES Autorisé X Non autorisé

X

VTT, VELO ELECTRIQUE

[ d
'Ik PIETON Déconseillé aux X
enfants Montée UNIQUEMENT = Montée UNIQUEMENT | Montée UNIQUEMENT
<90cm
-a PORTE BEBE pour enfant <
4 110 cm
Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire
ﬂ- POUSSETTE X X X X
ﬁ ANIMAUX en laisse X X X X
»
4 BLESSE TRONC
A} MEMBRE INFERIEUR X X X X X
e. BLESSE MEMBRE
&}
f\ SUPERIEUR X X X X
? PARAPENTE X X X
[l
6 FAUTEUIL ROULANT X X X X X

*

Eté 26 : Funiculaire inclus dans les cartes MYTIGNES = 3 jours

Tout engin non stipulé explicitement dans cette liste n’est pas autorisé sur les remontées mécaniques de Tignes
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